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& séance est ouverte à 20 h 20. 

REMERCIEMENTS AU PRESIDENT SORTANT 

Le PRESIDENT : Comme c'est la première séance du Conseil de sécurité pour 

le mois d'avril, j'aimerais, au nom du Conseil de sécurité, rendre hommage à 

S. Exc, M. Ole Bierring, Représentant permanent du Danemark auprès de 

1’0,rganisation des Nations Unie.5 , qui a assumé les fonctions de Président du 

Conseil de sécurité pour le mois de mars. Je suis sûr qu'en exprimant nos vifs 

remerciements à l'ambassadeur Bierring pour le grand talent diplomatique avec 

lequel il a dirigé les travaux du Conseil durant le mois de mars, je me fais 

l'interprète de tous les membres du Conseil. 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

L'ordre du jour est adopté. 

LETTRE DATEE DU 12 AVRIL 1986, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE PAR LE 

CI$ARSE D'AFFAIRES PAR INTERIM DE LA MISSION PERMANENTE DE MALTE AUPRES DE 

L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES (S/l7982) 

Le PRESIDENT : Je voudrais informer les membres du Conseil que je viens 

de recevoir des représentants de Malte et de la Jamahiriya arabe libyenne des 

lettres dans lesquelles ils demandent à être invités à participer à la discussion 

de la question inscrite à l'ordre du jour du Conseil. Selon la pratique établie, 

je me propose, avec l'assentiment du Conseil, d'inviter ces représentants à 

participer à la discussion sans droit de vote, conformément aux dispositions 

pertinentes de la Charte et à l'article 37 du règlement intérieur provisoire du 

Conseil. 

En l'absence d'objection, il en est ainsi décidé. 

Sur l'invitation du Président, M. Borg (Malte) prend place à la table du 

Conseil; M. Azzarouk (Jamahiriya arabe libyenne) occupe le-siège qui lui est 

réservé sur le côté de la salle du Conseil. 

Le PRESIDENT : Le Conseil de sécurité va maintenant entamer l'examen du 

point inscrit à son ordre du jour. 

Le Conseil de sécurité se réunit aujourd'hui pour donner suite à la demande 

Présentée dans une lettre datée du 12 avril 1986, adressée au Président du Conseil 

de sécurité par le Chargé d'affaires par intérim de la Mission permanente de Malte 

auprès de l'Organisation des Nations Unies, qui porte la cote S/l7982* Les membres 
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Le Président 

du Conseil Ont re6u photocopie d'une lettre datée du 12 avril 1986, adressée au 

Secrétaire général par l@ Chargé d'affaires par intérim de la Mission permanente de 

la Jamahj.riya arabe libyenne, Cette lettre sera publiée dans la journée comme 

document du Conseil de sécurité SOUS la cote s/17g83. 

Le premier Orateur est le représentant de Malte, a qui je donne la parole. 

Mm BCRG (Malte) (interprétation de l’anglais) : Nonsieur le Président, 

permettez-moi, tout d'abord, de vous féliciter à l’occasion de votre accession à la 

présidence du Conseil. La France entretient, depuis de nombreuses années, des 

relations excellentes et chaleureuses avec Malte, ce qui augure bien d’un 

renforcement accru de la coopération et de ]a collaboration existant entre nos deux 

gouvernements. La délégation maltaise est persuadée que, sous votre direction, et 

grâce a votre compétence et a votre expérience diplomatiques bien connues, Le 

Conseil sera à même d’exercer ses fonctions de manière efficace et satisfaisante. 

Je tiens également a saisir cette occasion pour remercier votre prédécesseur, 

l’ambassadeur Bierring, Représentant permanent du Danemark, pour la manière 

exemplaire et dévouée dont il a dirigé les travaux du Conseil le mois dernier. 

Je voudrais enfin exprimer les remerciements de ma délégation à tous les 

membres du Conseil de sécurité pour avoir accédé à la demande faite par mon 

gouvernement d’examiner immédiatement cette question impor.tante. 

Pour la deuxième fois en moins de 3.5 jours, mon gouvernement a jugé nécessaire 

de demander la convocation du Conseil.de- sécurité pour qu’il examine d’urgence la 

situation grave et dangereuse qui s’est fait jour dans la Méditerranée 

mér idionale. Dans la déclaration qu’elle a prononcée au Conseil le 26 mars, la 

délégation maltaise avait transmis l’appel de son gouvernement à la raison et à la 

prudence. R].]e avait également souligné la conviction du Gouvernement maltais que 

tous les différends entre Etats doivent être réglés par les moyens pacifiques 

envisagés au Chapitre VI de la Charte - à savoir par voie de négociation, 

d’enquête, de médiation, de conciliation, d’arbitrage, de règlement judiciaire, de 

recours aux organismes ou accords régionaux, ou par d’autres moyens pacifiques de 

1’ emploi de la force. 

des raisons de penser qu’il 

la force en Méditerranée 

à toutes les parties 

,leUr choix - et non pas par le recours à la menace ou à 

Les nouvelles des dernières 24 heures nous donnent 

existe de nouveau un risque réel de recours imm inent à 

méridionale, Mon gouvernement demande une fois de plus 
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M. Borg (Malte) 

intéressées de fa ire preuve d’un maximum de modération et de Prudence dans leurs 

actes, d’agir en pleine conformité avec les principes et les buts de la Charte des 

Nations Unies et de faire en sorte de ne prendre aucune mesure susceptible de 

menacer la paix et la sécurité en Méditerranée méridionale et au-delà, 

Mon gouvernement estime aussi que la situation actuelle exige l’adoption par 

le Conseil de securj.té de mesures immédiates Conformément aux Article 33 et 34 de 

la Charte des Nations Unies, A cette fin, la délégation maltaise présente un 

projet de résolution au Conseil pour qu”il L’examine d’urgence et de manière 

favorable. L’objectif de ce projet de réSOlUtion est d’assurer la cessation 

immédiate de tout nouvel acte qui risque d’entraîner l’utilisation de la force. T1 

accorde également au Secrétaire général tous POUVOirS pour entreprendre toute 

action nécessaire en vue d’assurer le maintien de la paix en Méditerranée. 

Nous demandons instamment que, tant que le Conseil de sécurité demeure saisi 

de la question, il y ait cessation complète de toutes formes d’action susceptible 

d’aggraver la situation. Le Gouvernement de La République de Malte Place 

entièrement sa confiance dans le rôle que joue le Secrétaire général en faveur de 

la Paix et compte sur tous les Etats Membres de l’Organisation des Nations unies 

et, en particulier, sur les membres du Conseil pour qu’ils agissent d’une manière 

qui permettra au Secrétaire génkral d’exercer ses fonctions conformément à la 

Charte. 

Par conséquent, à l’issue de la présente séance, je présenterai ce projet de 

résolution au Secrétariat aux fins de distribution et de l’adoption de toute mesure 

nécessaire. 

Le PRESIDENT : Je remercie le représentant de Malte pour les paroles 

aimables qu’il a eues à mon égard. 

Il n’y a pas d’autre orateur pour la présente séance. La prochaine séance du 

Conseil de sécurité consacrée à l’examen de la question inscrite à l’ordre du jour 

se tiendra lundi matin, 14 avril 1986, à 11 heures. 

~a séance est levée à 20 h 309 


